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CONCOURS D’ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION 

PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 

SESSION 2017 

 

3ème VOIE 
 

Nature de l’épreuve : 

Série de questions portant sur l’organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales. 
 
(durée : 45 minutes, coefficient 2)  
 
 
Aucun sujet supplémentaire ne sera distribué. 
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaitre aucun signe distinctif sur votre sujet ou votre copie, ni votre nom 

ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, 

de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 

collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule 

et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 

autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 

être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

Ce document comprend un sujet de 2 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant. 
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1- Quelle est la devise de la République Française ? [1 point] 
 

2- A partir des principes de base posés par la loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation de l’Eglise et de l'État, expliquez le concept de la laïcité en France. 
[2 points] 

 
3- Listez trois critères de discrimination fixés par la loi. [1 point] 

 
4- Comment définiriez-vous la « notion de service public ». [2 points] 

 
5- Citez et expliquez un droit et une obligation des fonctionnaires. [2 points] 

 
6- Dans le cadre d'un regroupement de communes, que veut dire « la mutualisation des 

services » ? [3 points] 
 

7- Qu'est-ce que le CNFPT ? [1 point] 
 

8- Expliquez la réforme des rythmes scolaires. [3 points] 
 

9- Le PEDT : définition et objectifs. [2 points] 
 

10-  Citez deux partenaires incontournables du PEDT. [1 point] 
 

11-  Listez quatre documents à fournir lors du contrôle d'un accueil collectif de mineurs 
[1 point] 
 

12-  Citez quatre filières de la Fonction Publique Territoriale. [1 point] 
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